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Formation action Paroles Partagées 
La parole est enjeu

Notre démocratie se porte mal. Cela se manifeste de multiples manières dans la société et se ressent particulière-
ment dans les couches populaires. La parole, acte premier de l’expression est diluée, confisquée où tout simplement 
n’émerge pas. Dans ce contexte, redonner de l’élan de manière durable pour construire de la parole  s’avère indispen-
sable, aussi bien dans la vie associative que dans les actions conduites avec les habitants. C’est pourquoi six fédérations 
d’éducation populaire ont décidé de joindre leurs forces pour restaurer et promouvoir une pratique publique de la 
parole et retrouver ainsi un des principaux fondements de leur action. Depuis 6 années, ces fédérations, en association 
étroite avec le Ministère de la Culture, se mobilisent pour faire vivre le projet national Paroles Partagées. 

La finalité de cette formation action est d’outiller des porteurs de projets associatifs afin qu’ils soient mieux à 
même de lancer ou faire évoluer des actions qui mettent la parole partagée  au cœur du projet.

• Public : 
Les personnes visées par ces projets de 
formations sont toutes celles, quel que 
soit leur statut bénévole ou salarié, qui 
sont à même de jouer un rôle d’anima-
tion ou d’orientation de projets d’ac-
tions mettant la parole au cœur de la 
démarche. 

• Coût (pour les 6 jours) :
 450,00 €uros TTC, par participant pour 

les deux modules. 

• Dates :
 Cycle de 2 modules indissociables :
  Module 1
  1, 2 et 3 juillet 2014
  Module 2
  30 septembre, 1 et 2 octobre 2014

• Lieu de la formation :
 Le premier module à la Fédération des 

Centres sociaux et Socioculturels de 
France (FCSF) - 10 rue Montcalm

 75869 Paris cedex 18 et le deuxième 
module au siège de la Confédération 
nationale des Foyers ruraux  
(CNFR-Paris15éme) au 1, rue Sainte 
Lucie - 75015 Paris 

• Objectifs 

• Partager les enjeux politiques  relatifs à  la parole, aussi bien 
dans la vie associative, que dans l’espace public.

• Repérer les conditions qui favorisent l’émergence de la parole 
dans un groupe.

• Cerner les caractéristiques des démarches de parole partagée 
et les principales étapes de construction. 

• Expérimenter des méthodes et des outils d’animation des dé-
marches.

• Identifier et savoir associer aussi bien de l’expertise externe  que  
la coopération entre associations au service des démarches de 
PP.

• Les contenus de la formation action 

• L’identification d’enjeux et de repères autour de la notion «pa-
roles partagées »,

• L’élargissement des connaissances sur des démarches   
existantes à travers la présentation d’expériences  productrices 
de paroles partagées,

• L’appropriation d’éléments méthodologiques d’animation  pour 
construire et animer des actions de paroles partagées.

• La démarche de formation
 
Il ne s’agit pas dans cette formation action de transférer des savoirs « clés 
en main » mais bien de concevoir des démarches de formation active, 
s’appuyant sur le vécu des participants et situant pour cela les groupes de  
participants  comme co-producteurs afin de partager et enrichir les 
savoirs et les connaissances.  La production de traces écrites, où sous 
d’autres formes, s’inscrit pleinement dans les démarches de paroles 
partagées.
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